
Résolution 205 (1961)1

Désarmement

Assemblée parlementaire

L'Assemblée

Accueille avec satisfaction l'accord sur les principes du désarmement récemment conclu entre les 
Gouvernements des Etats-Unis et de l'Union Soviétique et espère vivement qu'il entraînera sans délai un 
accord sur l'interdiction des essais nucléaires, première étape vers un accord multilatéral de désarmement 
général assorti d'un contrôle international strict et efficace.

1. Discussion par l'Assemblée le 25 septembre 1961 (13e et 14e séances) (voit Doc. 1365, motion déposée par M. 
Henderson et plusieurs de ses collègues). Texte adopté par l'Assemblée le 25 septembre 1961 (14 e séance).
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